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Erwagungen

E.7

Il découle de ce qui précede que le recours doit ainsi étre rejeté. Les frais de la cause sont
mis ala charge de larecourante, qui succombe (art. 47 a. 1 LPJA ) et qui n'ade cefait pas
droit al'allocation de dépens (art. 48 LPJA acontrario).
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